
Le foie gras est l’organe malade d’une oie ou 
d’un canard, gavé de force plusieurs fois par 
jour au moyen d’un tube de métal enfoncé 
dans la gorge jusqu’à l’estomac. Pour contrain-
dre son corps à produire du foie gras, il doit 
ingérer en quelques secondes une quantité de 
maïs telle que son foie finit par atteindre pres-
que dix fois sa taille, et développe une mala-
die : la stéatose hépatique.

En se débattant lorsque le tube s'enfonce 
dans sa gorge, ou par la simple contraction 
de son œsophage provoquée par le besoin 
de vomir, il risque l'étouffement et des perfo-
rations mortelles au cou.

L'enfoncement du tube provoque des lésions 
du cou où se développent des inflammations 
douloureuses et des germes chez l’animal. 
Suite au choc du gavage, il est immédiate-
ment pris de diarrhées et de halètements. En 
outre, les dimensions de son foie hypertro-
phié rendent sa respiration difficile, et ses dé-
placements pénibles.

Si ce traitement était poursuivi, il provoquerait 
la mort des animaux gavés. L’abattage inter-
vient à temps pour masquer les conséquen-
ces du gavage : les animaux gavés sont vingt 
fois plus nombreux à mourir que dans les au-
tres élevages.

Cette violence inhérente à la production de foie 
gras justifie à elle seule son abolition. Mais pour la 
plupart de ces animaux le calvaire ne s'arrête pas à 
la brutalité du gavage. Beaucoup sont amputés 
d'une partie de leur bec, sans anesthésie, à l'aide 
d'une pince ou d'une simple paire de ciseaux. Parmi 

ceux qui tiennent jusqu'au jour d'abattage, beaucoup ont les os brisés lorsqu'ils sont 
transportés, manipulés et enfin accrochés la tête en bas pour être électrocutés puis 
égorgés.
Comment le simple plaisir de manger son foie peut-il justifier de faire subir une vie si 
misérable à un être sensible qui, comme nous, ressent la souffrance et la détresse ?
Il existe pourtant en France des lois qui protègent les animaux contre de tels sévices. 
Ces lois sont délibérément ignorées pour les 20 millions d'entre eux qui sont utilisés 
chaque année pour le foie gras.
On nous dit que les "souffrances nécessaires" sont acceptables. Mais la consomma-
tion de cette friandise ne présente aucun caractère de nécessité. Personne, pas 
même ceux qui profitent de ce commerce, n'ose le prétendre.

En tant que citoyens d'un pays civilisé, constatant que la production du foie gras implique le 
mépris des intérêts de l'animal qu'on utilise pour le produire :

1. Nous demandons à ceux qui gavent les oies et canards de cesser de pratiquer ces actes 
de maltraitance. Qu'ils n'aient aucune intention cruelle envers les animaux gavés ne dimi-
nue en rien la souffrance qu'ils provoquent.
2. Nous demandons aux autorités scientifiques et vétérinaires sincèrement préoccupées du 
bien-être des animaux d'avoir le courage, malgré les pressions politiques et économiques, 
de dénoncer les méthodes de production du foie gras pour ce qu'elles sont.
3. Nous demandons aux magistrats de rappeler que les lois de ce pays imposent une limite 
au profit que l'on peut tirer de la souffrance d'un être sensible.
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